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 n° 293 112 du 23 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin, 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision de refus d’une demande de renouvellement d’une autorisation 

de séjour temporaire en qualité d'étudiante et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 21 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. BOTTIN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 3 juillet 2019, la partie requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé, une 

première demande de visa long séjour de type D afin de faire des études sur base de l’article 58 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après: la loi du 15 décembre 1980). Le 23 octobre 2019, le visa sollicité lui a été accordé sur production 

de documents. 

 

1.2 Le 3 août 2020, la partie requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé, une 

seconde demande de visa long séjour de type D afin de faire des études sur base de l’article 58 de la loi 

du 15 décembre 1980. Le 1er septembre 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa 
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à l’égard de la partie requérante. Le 10 septembre 2020, la partie défenderesse a retiré sa décision et a 

accordé le visa sollicité. 

 

1.3 Le 20 septembre 2020, la partie requérante est arrivée sur le territoire des États Schengen, sous le 

couvert d’un visa de type D, délivré par les autorités belges, valable du 17 septembre 2020 au 17 

septembre 2021, à entrées multiples, et ce pour une durée de 365 jours. 

 

1.4 La partie requérante a été mise en possession d’une « carte A », à une date que le dossier 

administratif ne permet pas de déterminer. Celle-ci a été prolongée jusqu’au 31 octobre 2022. 

 

1.5 Le 7 octobre 2022, la partie requérante a introduit une demande de renouvellement de son autorisation 

de séjour.  

 

1.6 Le 1er février 2023, la partie requérante s’est vu notifier un courrier de la partie défenderesse 

l’informant qu’elle envisageait de « refuser la demande de renouvellement de [son] autorisation de séjour 

en qualité d’étudiant [sic] » et de lui « donner l’ordre de quitter le territoire », car « [à] l’issue de [sa] 2ème 

année d’étude, [elle n’obtient] pas un minimum de 45 crédits. En effet, après avoir échoué pour l’année 

académique 2020-2021 lors de [sa] 7ème année préparatoire au Collège Saint-Barthélémy, [elle a] 

entrepris pour l’année 2021-2022 une formation de bachelier infirmier en soins généraux [240 ECTS]. Au 

terme de cette 2ème année d’étude, [elle obtient] 7 crédits, soit 7/240 crédits alors [qu’elle aurait] dû en 

obtenir au moins 45. Cela constitue manifestement une prolongation excessive de [ses] études », et qu’il 

lui était loisible de lui communiquer « des informations importantes […] et défendre le renouvellement de 

[son] autorisation de séjour », endéans les quinze jours de la date de réception du courrier. 

 

1.7 Le 15 février 2023, la partie requérante a exercé son droit à être entendue.  

 

1.8 Le 21 février 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de la demande de 

renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiante et un ordre de quitter le 

territoire (annexe 33bis), à l’encontre de la partie requérante. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 16 

mars 2023, constituent les décisions attaquées et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour 

temporaire (ci-après : la première décision attaquée) : 

 

« Base légale :  

En application de l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une 

autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle 

autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : (...)  

6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive*; (...) ».  

 

*Et de l’article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers : « En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, 

le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une 

demande de renouvellement de cette autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si 

l'étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque 

: 

1° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat, de brevet 

d’enseignement supérieur ou de bachelier et il n'a pas obtenu au moins 45 crédits à l'issue de ses deux 

premières années d'études; (...) Pour l'application de l'alinéa 1er, 1° à 9°, si l'étudiant n'a pas réussi son 

année préparatoire, cette année préparatoire est également comptabilisée comme une année 

d'études.(...) ».  

 

Motifs de fait :  

 

Considérant que l’intéressée a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour pour 

études en application des articles 58 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 précitée ;  
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Considérant que pour l'année académique 2020-2021, l’intéressée n’a pas réussi sa 7iéme année 

préparatoire au Collège Saint-Barthélemy ; que pour l’année académique 2021-2022, elle n’a validé que 

7 crédits de sa formation de Bachelier [240] infirmier responsable en soins généraux, elle n’a donc obtenu 

que 7 crédits à l’issue de deux années d’études alors qu'elle aurait du [sic] en obtenir au minimum 45 ; 

 

Considérant qu’il lui a été adressé un courrier « droit d’être entendu [sic] » le 26.01.2023 ; lui notifié le 

01.02.2023 ; pour informer l’intéressée de la possibilité de nous communiquer des informations 

importantes avant la prise de la présente décision ;  

 

Considérant que l’intéressée a exercé son « droit d’être entendu [sic] » le 15.02.2023 par l’intermédiaire 

de son conseil ; qu’elle y fait valoir les les [sic] éléments suivants : (1) sa situation ne concorderait pas 

avec la base légale mobilisée ; (2) la réussite de plusieurs cours cette année scolaire ; (3) la pandémie 

de Covid19 ;  

 

Considérant (1), en premier lieu, le droit d'être entendu [sic] fait référence à une sixième année, or, 

l’intéressée est arrivée en Belgique pour suivre une septième année préparatoire. En second lieu, 

l’intéressée, par l'intermédiaire de son conseil, affirme que l’article 104 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

ne vise que le bachelier, or, ledit article est limpide à ce sujet : « Pour l'application de l'alinéa 1er, 1° à 9°, 

si l'étudiant n'a pas réussi son année préparatoire, cette année préparatoire est également comptabilisée 

comme une année d'études. ». L’étudiante n’ayant pas réussi son année préparatoire, comme l'indique 

son carnet d’évaluation (cote finale : insuffisant, pour l'ensemble des matières), cette année est donc 

comptabilisée. Par conséquent, l’article 61/1/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 104 §1er de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concordent bien avec la situation de l'intéressée et l’application des 

présentes dispositions n'est pas prématurée ;  

 

Considérant (2), les crédits dans l’enseignement de promotion sociale sont en effet accordés par « 

modules » ou « unités de formation », ce qui implique que si l’intéressée ne réussit pas l’ensemble des 

cours d’un module, aucun crédit ne lui sera accordé. La réussite d’un seul module, ainsi que des cours 

dans d’autres modules de première et de deuxième année depuis septembre 2022 dont nous fait part 

l’intéressée ne remettent [sic] d’aucune manière en question les résultats de ces deux années écoulées, 

et n’attestent [sic] nullement de son succès académique futur. Notons, par ailleurs, qu’aucune preuve de 

réussite de ces cours n’est apportée. En effet, l’intéressée, dans son droit d’être entendu [sic], se contente 

de demander à l’Office des étrangers de contacter l’école s’il désire obtenir une preuve des résultats 

obtenus ;  

 

Considérant (3), bien que cet argument soit présenté comme superfétatoire dans le courrier rédigé par 

[…], conseil de l’intéressée, nous sommes tenus de nous prononcer sur ce dernier élément. Sans plus de 

précisions, l’intéressée avance être « arrivée en plein covid, ce qui a rendu son apprentissage 

particulièrement difficile » sans produire d’éléments probants apportant la preuve de difficultés 

rencontrées durant la période de pandémie de Covid19. Par ailleurs, rappellons [sic] que les 

établissements d’enseignement ont mis en œuvre des procédures visant à aider les étudiants dont chacun 

pouvait bénéficier ;  

 

La demande de renouvellement de son titre de séjour pour études est dès lors refusée ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

0 Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé 

: (...)  

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser ou de mettre fin à son séjour ». 

 

MOTIF EN FAITS 

 

Considérant que la demande de renouvellement du titre de séjour temporaire de l’intéressée en qualité 

d’étudiante a fait l'objet d’un refus en date du 21.02.2023 ;  
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Considérant que l’intéressée fait donc l’objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour au 

sens de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ;  

 

Considérant que l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l’article 8 CEDH du 4 

novembre 1950 ont fait l’objet d’une analyse, mais qu’il ne ressort pas du dossier administratif de 

l’intéressée un ou des éléments d’ordre familial, privé ou médical s’opposant à la présente décision ; qu’en 

effet, l’intéressée n'a pas d’enfant en Belgique, que son registre national indique qu’elle habite à la même 

adresse qu’une tante, sans qu'elle ait fait mention d'une relation affective privilégiée avec cette dernière 

dans son droit d'être entendu [sic] ; qu’aucun élément relatif à la vie privée n’ait été invoqué ; qu’aucun 

problème de santé n’ait été porté à la connaissance de l’Office des étrangers ;  

 

En exécution de l’article 104/1 […] de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressée de quitter le territoire de la 

Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf si elle 

possède les documents requis pour s'y rendre, dans les trente (30) jours de la notification de décision ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 6.6 de la directive 2008/115/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-

après : la directive 2008/115), des articles 7, 61/1/4, 61/1/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 

104 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), du « devoir de minutie », et du « principe de 

proportionnalité ». 

 

2.2 En ce qui concerne la première décision attaquée, la partie requérante soutient que « [l]e défendeur 

motive son refus de renouvellement par l’application des articles : […] 61/1/4 §2 de la loi : […]. […] 104 § 

1er de l’arrêté royal : […]. D’une part, ainsi que déjà écrit au défendeur : « Les articles 61/1/4 de la loi et 

104 de l’arrêté royal ne concordent pas avec sa situation, puisqu’elle est arrivée en vue de suivre une 6ème 

année (lire 7ème) préparatoire en collège. Ce qui n’est plus possible actuellement. Aucun crédit n’est 

susceptible d’être obtenu dans un tel cursus, même si elle l’avait réussi. L’article 104 vise le bachelier ; 

elle n’a effectivement obtenu que 7 crédits en 1ère [année,] mais elle compte bien en valider 45 d’ici la fin 

de la présente année scolaire. De sorte que l’application de ces dispositions est prématurée ». Le 

défendeur se prévaut de l’alinéa suivant de l’article 104 §1er : « Pour l'application de l'alinéa 1er, 1° à 9°, 

si l'étudiant n'a pas réussi son année préparatoire, cette année préparatoire est également comptabilisée 

comme une année d'études ». Mais il s’agit d’une disposition en vigueur depuis la rentrée 2022 qui ne 

peut être opposée à la requérante, arrivée en 2020 : en 2020, l’année préparatoire en collège était 

autorisée et n’était pas « créditisée » [sic] ; depuis 2022, l’année préparatoire n’est possible qu’à 

l'université et est « créditisée » [sic]. Cet échec en 2020 ne peut donc être comptabilisé par le défendeur 

au titre de crédits valorisables pour l’évaluation de la durée excessive des études. D’autant moins que 

l’article 104 §2 prévoit: « Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est 

tenu compte uniquement : 1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ». D’autre part, ces deux 

dispositions prévoient une faculté (« peut ») dans le chef du défendeur et non une obligation comme le 

prévoit l’article 61/1/4 §1. Il n’y a donc rien d’automatique dans la mesure et le renvoi aux critères prévus 

par l’article 104 de l’arrêté royal ne peut suffire pour justifier mécaniquement un refus de renouvellement. 

D’autant que suivant l’article 61/1/5 de la loi : […]. L'article 62 §2 de la loi impose au défendeur de motiver 

ses décisions. Le devoir de minutie ressortit aux principes généraux de bonne administration et oblige 

l'autorité à procéder à une recherche minutieuse des faits, à récolter les renseignements nécessaires à la 

prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin qu'elle puisse prendre 

sa décision en pleine connaissance de cause et après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments 

utiles à la résolution du cas d'espèce […]. En méconnaissance de ces dispositions et principes, le 

défendeur se contente de constater que 45 crédits n’ont pas été réussis sans tenir compte réellement des 

éléments scolaires et sanitaires invoqués par la requérante dans son courrier : « L’article 104 vise le 

bachelier ; elle n’a effectivement obtenu que 7 crédits en 1ère [année,] mais elle compte bien en valider 45 

d’ici la fin de la présente année scolaire. De sorte que l’application de ces dispositions est prématurée. A 

noter que les crédits sont accordés par modules (4 en 1ère année), lesquels comprennent plusieurs 

matières. A ce stade, elle a réussi, en 1ère année, un module et dans les autres 3 modules, elle a réussi 
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15 matières sur 18. Pour la 1ère année, il lui reste donc 3 matières à valider. Elle a de plus suivi un module 

de 4 matières de 2ème année ; elle en a déjà réussi 3 sur 4. Toutes choses que vous confirmera son école 

au besoin. Elle ne prolonge donc pas ses études de manière déraisonnable compte tenu des résultats, 

puisqu’elle va passer en 2ème année avec des crédits ». Selon le défendeur, ces éléments ne remettent 

nullement en cause les résultats des deux années écoulées et n’attestent nullement du succès futur. De 

la sorte, il applique mécaniquement les crédits prévus par la loi sans tenir compte des éléments précités 

et en exigeant une preuve impossible en pleine année scolaire : la réussite future de cette année. Quant 

au Covid, cet élément est de commune renommée sans qu’il doive d'avantage être démontré (cours 

suspendus durant trois mois en pleine année scolaire, accès informatique compliqué, cours à distance 

impossible sans...) ; arriver dans un tel contexte sanitaire d’un point lointain pour entamer des études 

préparatoires est par essence un élément perturbateur à prendre en considération pour évaluer la 

prolongation excessive alléguées des études ». 

 

2.3 En ce qui concerne la seconde décision attaquée, la partie requérante fait valoir que « [l]e défendeur 

prétend faire application de l’article 7 de la loi au motif que « la demande de renouvellement du titre de 

séjour temporaire de l’intéressée en qualité d’étudiante a fait l’objet d’un refus...l’intéressée a donc fait 

l’objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour... ». Or, l’article 61/1/4 §2 de la loi vise 

deux hypothèses différentes : « mettre fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une 

demande de renouvellement d'une telle autorisation ». En l'espèce, le 1er acte attaqué est un refus de 

renouvellement et non une fin de séjour, de sorte qu'il est prématuré de délivrer un ordre de quitter. A ce 

stade, une telle mesure est totalement prématurée puisqu'un recours est introduit contre la décision de 

refus de renouvellement. Ce n’est que si ce recours n’aboutit pas et qu’est ensuite adoptée une décision 

de fin séjour qu’un ordre de quitter sera envisageable. Si l’article 6.6 de [la directive 2008/115] prévoit 

certes que : […]. D’une part, les articles 58 et suivants de la loi , notamment 61/1/4, ne prévoient pas une 

telle possibilité. D’autre part, la 1ère décision n’est pas qualifiée de fin de séjour et la 2nde pas plus, 

renvoyant à la 1ère ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 À titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) 

constate que la partie requérante ne peut pas utilement se prévaloir de l’article 6.6 de la directive 

2008/115. En effet, il convient de rappeler qu’un moyen pris de la violation de dispositions d’une directive 

transposée en droit interne n’est recevable que s’il est soutenu que cette transposition est incorrecte (en 

ce sens, C.E., 10 février 2012, n° 217.890).  

 

En l’occurrence, la partie requérante ne prétend pas que ladite transposition aurait été effectuée de 

manière non-conforme à la directive 2008/115, en manière telle que le moyen est irrecevable quant à ce. 

 

3.2.1 Sur le reste du moyen unique, s’agissant de la première décision attaquée, le Conseil rappelle 

que, conformément à l’article 61/1/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise 

de la première décision attaquée, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une autorisation de séjour 

en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle autorisation, introduite 

conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants: 

[…] 

6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive; 

[…] 

Le Roi détermine les cas dans lesquels l'étudiant est réputé prolonger ses études de manière excessive, 

tel que visé à l'alinéa 1er, 6° ». 

 

L’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980 mentionne quant à lui que « Toute décision de refus, de 

retrait, de fin ou de non-renouvellement d'une autorisation de séjour tient compte des circonstances 

spécifiques du cas d'espèce et respecte le principe de proportionnalité ». 

 

L’article 104, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, tel qu’applicable au moment de la prise 

de la première décision attaquée, dispose qu’ « En vertu de l’article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le 

Ministre ou son délégué peut mettre fin à l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant ou refuser une 

demande de renouvellement de cette autorisation introduite conformément à l’article 61/1/2 de la loi, si 

l’étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque:  
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1° l’autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat, de brevet 

d’enseignement supérieur ou de bachelier et il n’a pas obtenu au moins 45 crédits à l’issue de ses deux 

premières années d’études ;  

[…]. 

Pour l’application de l’alinéa 1er, 1° à 9°, si l’étudiant n’a pas réussi son année préparatoire, cette année 

préparatoire est également comptabilisée comme une année d’études. 

[…] ». 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2.2 En l’espèce, la première décision attaquée est fondée sur le constat selon lequel « pour l'année 

académique 2020-2021, l’intéressée n’a pas réussi sa 7iéme année préparatoire au Collège Saint-

Barthélemy ; que pour l’année académique 2021-2022, elle n’a validé que 7 crédits de sa formation de 

Bachelier [240] infirmier responsable en soins généraux, elle n’a donc obtenu que 7 crédits à l’issue de 

deux années d’études alors qu'elle aurait du [sic] en obtenir au minimum 45 ». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.2.3.1 En effet, d’une part, la partie requérante réitère des éléments qu’elle a fait valoir dans le cadre de 

l’exercice de son droit à être entendue le 15 février 2023, auquel la partie défenderesse a répondu dans 

la motivation de la première décision attaquée, en précisant que « le droit d'être entendu [sic] fait référence 

à une sixième année, or, l’intéressée est arrivée en Belgique pour suivre une septième année 

préparatoire. En second lieu, l’intéressée, par l'intermédiaire de son conseil, affirme que l’article 104 de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ne vise que le bachelier, or, ledit article est limpide à ce sujet : « Pour 

l'application de l'alinéa 1er, 1° à 9°, si l'étudiant n'a pas réussi son année préparatoire, cette année 

préparatoire est également comptabilisée comme une année d'études. ». L’étudiante n’ayant pas réussi 

son année préparatoire, comme l'indique son carnet d’évaluation (cote finale : insuffisant, pour l'ensemble 

des matières), cette année est donc comptabilisée. Par conséquent, l’article 61/1/4 §2 de la loi du 15 

décembre 1980 et l’article 104 §1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concordent bien avec la situation 

de l'intéressée et l’application des présentes dispositions n'est pas prématurée ». 

 

Cette motivation n’est pas valablement contestée par la partie requérante qui argue que l’article 104, § 

1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, « disposition en vigueur depuis la rentrée 2022 […] ne peut être 

opposée à la requérante, arrivée en 2020 ». Or, le Conseil souligne, quant à l’entrée en vigueur de l’arrêté 

royal du 13 octobre 2021 modifiant l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers en ce qui concerne les étudiants (ci-après : l’arrêté royal 

du 13 octobre 2021), qui a rétabli l’article 104 dans sa version actuelle, que son article 13 précise que 

« Les conditions que le présent arrêté impose au ressortissant de pays tiers dans le cadre d'une première 

demande afin d'obtenir une autorisation de séjour de plus de nonante jours en vue d'un séjour en tant 

qu'étudiant s'appliquent uniquement aux demandes introduites pour des études entreprises à partir de 

l'année académique 2022-2023 » et que son article 14 prévoit que « Le présent arrêté entre en vigueur 

le jour de sa publication au Moniteur belge », soit le 19 octobre 2021. 

 

Le rapport au Roi de l’arrêté royal du 13 octobre 2021 précise au sujet dudit article 13 qu’ « [é]tant donné 

que le présent arrêté royal met en œuvre les dispositions de la loi du 11 juillet 2021, une disposition 

transitoire similaire à celle prévue à l'article 31 de la loi du 11 juillet 2021 est ajoutée » et dudit article 14 
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qu’il « prévoit l’entrée en vigueur immédiate de l’arrêté royal le jour de sa publication au Moniteur belge. 

L’article 6, alinéa 1er, de la loi du 31 mai 1961 relative à l’emploi des langues en matière législative, à la 

présentation, à la publication et à l’entrée en vigueur des textes légaux et réglementaires, dispose que les 

arrêtés royaux sont obligatoires dans tout le Royaume, le dixième jour après celui de leur publication, à 

moins qu’ils ne fixent un autre délai. Par conséquent, conformément à la disposition susmentionnée, cet 

arrêté s’écarte explicitement de la règle de droit commun. Cette dérogation se justifie par les raisons 

suivantes : 

- Le présent arrêté met en œuvre les dispositions de la loi du 11 juillet 2021. Cette loi étant déjà entrée 

en vigueur et appliquée, sauf s’il s’agit d’une première demande de séjour introduite en vue d’un séjour 

en tant qu’étudiant, il est souhaitable, pour des raisons de sécurité juridique et une pratique efficace, que 

ces mesures d’exécution entrent en vigueur le plus rapidement possible.  

- La plupart des étudiants disposent d’un titre de séjour valable jusqu’au 31 octobre. Afin de garantir une 

application sans équivoque des nouvelles dispositions légales et une égalité de traitement des demandes 

de renouvellement du titre de séjour, une entrée en vigueur immédiate semble d’autant plus nécessaire 

dans le cadre de ces demandes de renouvellement » (le Conseil souligne). 

 

Partant, dès lors que la première décision attaquée fait suite à la demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiante, introduite par la partie requérante le 7 octobre 

2022, c’est à bon droit que la partie défenderesse a fait application de l’article 104, § 1er, de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981. 

 

Par ailleurs, la partie requérante ne peut donc être suivie quand elle prétend que « [c]et échec en 2020 

ne peut donc être comptabilisé par le défendeur au titre de crédits valorisables pour l’évaluation de la 

durée excessive des études. D’autant moins que l’article 104 §2 prévoit : ‟Pour l'application du paragraphe 

1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte uniquement : 1° des crédits obtenus dans la 

formation actuelle" ». En effet, le Conseil relève que la partie requérante se méprend sur la portée de 

l’article 104, § 2, 1°, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, qui dispose que « Pour l’application du paragraphe 

1er, afin d’évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte uniquement : 1° des crédits obtenus dans la 

formation actuelle ».  

 

À ce sujet, le rapport au Roi de l’arrêté royal du 13 octobre 2021 explique que « Désormais, le cas 

échéant, l’année préparatoire sera également prise en compte. Si l’étudiant a suivi une année préparatoire 

mais ne l’a pas réussie et entame ensuite une formation de bachelier mais ne la réussit pas non plus la 

première année, il peut être mis fin à son séjour au terme de sa première année de bachelier (sur la base 

de l’article 104, § 1er, alinéa premier, 1° et quatrième alinéa). En effet, l’année préparatoire doit désormais 

être comptabilisée comme « année de ses études » si l’étudiant n’a pas réussi cette année préparatoire. 

En revanche, auparavant, cette année préparatoire n’était pas prise en compte et dans cette situation, il 

pouvait être mis fin au séjour de l’étudiant seulement au bout de trois ans d’études alors qu’au cours de 

ces trois années, l’étudiant n’avait à aucun moment obtenu de résultats d’études convenables. Par contre, 

si l’étudiant réussit l’année préparatoire, cette année ne peut être compte comme une « année d’études ». 

Il en va de même si, durant l’année académique précédente, l’étudiant a suivi une formation d’un niveau 

académique supérieur à celui de la formation actuelle et qu’il n’a pas terminé avec succès cette formation 

supérieure précédente. Cette année précédente est alors également comptée comme une « année 

d’études ». Par exemple, un étudiant peut entreprendre une formation de master, mais échouer et décider 

ensuite d’entamer une autre formation de bachelier. Désormais, cette année de master précédente sera 

comptabilisée comme une « année d’études », de sorte qu’il puisse déjà être mis fin au séjour de l’étudiant 

après la première année de bachelier (en vertu de l’article 104, § 1er, alinéa 1er, 1°, et alinéa 5). Les crédits 

acquis au cours de l’année de master précédente ne sont pas pris en compte, comme c’était déjà le cas 

dans le passé, dans l’évaluation du nombre de crédits, conformément à l’article 104, § 2. Comme ce qui 

a déjà été mentionné ci-dessus concernant l’année préparatoire, en vertu de l’ancien article 103.2, cette 

année de master précédente n’était pas prise en compte et dans cette situation, il pouvait être mis fin au 

séjour de l’étudiant seulement au bout de trois ans d’études (une année de master + deux années de 

bachelier, cf. l’ancien article 103.2, § 1er, alinéa 1er, 1°), alors qu’au cours de ces trois années, l’étudiant 

n’avait à aucun moment obtenu de résultats d’études convenables ». 

 

Dès lors, en l’occurrence, si l’année préparatoire est désormais considérée comme une « année 

d’études » en cas d’échec, seuls les crédits acquis lors de l’année de bachelier, en l’espèce, subséquente 
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se révèlent pertinents dans la comptabilisation des crédits, conformément à l’article 104, § 2, de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981. 

 

3.2.3.2 D’autre part, il ressort d’une simple lecture de la première décision attaquée que la partie 

défenderesse a, contrairement à ce que prétend la partie requérante, tenu compte des divers éléments 

invoqués par la partie requérante dans le cadre de son droit d’être entendue afin de justifier de son échec, 

en relevant que « l’intéressée a exercé son « droit d’être entendu [sic] » le 15.02.2023 par l’intermédiaire 

de son conseil ; qu’elle y fait valoir les les [sic] éléments suivants : (1) sa situation ne concorderait pas 

avec la base légale mobilisée ; (2) la réussite de plusieurs cours cette année scolaire ; (3) la pandémie 

de Covid19 ; Considérant (1), en premier lieu, le droit d'être entendu [sic] fait référence à une sixième 

année, or, l’intéressée est arrivée en Belgique pour suivre une septième année préparatoire. En second 

lieu, l’intéressée, par l'intermédiaire de son conseil, affirme que l’article 104 de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 ne vise que le bachelier, or, ledit article est limpide à ce sujet : « Pour l'application de l'alinéa 1er, 1° 

à 9°, si l'étudiant n'a pas réussi son année préparatoire, cette année préparatoire est également 

comptabilisée comme une année d'études. ». L’étudiante n’ayant pas réussi son année préparatoire, 

comme l'indique son carnet d’évaluation (cote finale : insuffisant, pour l'ensemble des matières), cette 

année est donc comptabilisée. Par conséquent, l’article 61/1/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 

104 §1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concordent bien avec la situation de l'intéressée et 

l’application des présentes dispositions n'est pas prématurée ; Considérant (2), les crédits dans 

l’enseignement de promotion sociale sont en effet accordés par « modules » ou « unités de formation », 

ce qui implique que si l’intéressée ne réussit pas l’ensemble des cours d’un module, aucun crédit ne lui 

sera accordé. La réussite d’un seul module, ainsi que des cours dans d’autres modules de première et de 

deuxième année depuis septembre 2022 dont nous fait part l’intéressée ne remettent [sic] d’aucune 

manière en question les résultats de ces deux années écoulées, et n’attestent [sic] nullement de son 

succès académique futur. Notons, par ailleurs, qu’aucune preuve de réussite de ces cours n’est apportée. 

En effet, l’intéressée, dans son droit d’être entendu [sic], se contente de demander à l’Office des étrangers 

de contacter l’école s’il désire obtenir une preuve des résultats obtenus ; Considérant (3), bien que cet 

argument soit présenté comme superfétatoire dans le courrier rédigé par […], conseil de l’intéressée, nous 

sommes tenus de nous prononcer sur ce dernier élément. Sans plus de précisions, l’intéressée avance 

être « arrivée en plein covid, ce qui a rendu son apprentissage particulièrement difficile » sans produire 

d’éléments probants apportant la preuve de difficultés rencontrées durant la période de pandémie de 

Covid19. Par ailleurs, rappellons [sic] que les établissements d’enseignement ont mis en œuvre des 

procédures visant à aider les étudiants dont chacun pouvait bénéficier », et a considéré, dans le cadre de 

son pouvoir d’appréciation, qu’ils n’avaient pas pour conséquence d’empêcher la prise de la première 

décision attaquée. 

 

Ainsi, la partie requérante ne saurait être suivie lorsqu’elle allègue que « le défendeur se contente de 

constater que 45 crédits n’ont pas été réussis sans tenir compte réellement des éléments scolaires et 

sanitaires invoqués par la requérante dans son courrier […] il applique mécaniquement les crédits prévus 

par la loi sans tenir compte des éléments précités et en exigeant une preuve impossible en pleine année 

scolaire : la réussite future de cette année ». 

 

Le Conseil rappelle que le simple fait de ne pas analyser les éléments fournis par la partie requérante de 

la manière dont elle le souhaite ne signifie pas que la partie défenderesse aurait violé ses obligations de 

motivation. Il semble en réalité que la partie requérante tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, au 

vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle exercé par le Conseil. 

 

Partant, s’agissant de la violation de l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante 

ne démontrant pas, au vu des développements qui précèdent, que les circonstances spécifiques du cas 

d’espèce n’auraient pas été prises en compte ou que le principe de proportionnalité aurait été violé, ce 

grief n’est pas fondé. 

 

La première décision attaquée est donc suffisamment et valablement motivée. 

 

3.3.1 S’agissant de la seconde décision attaquée, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la seconde décision attaquée, le 

ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son 
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délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir 

dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé:  

[…] ; 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

L’article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, tel qu’applicable au moment de la prise de la seconde 

décision attaquée, dispose que « Lorsque le Ministre ou son délégué, après avoir pris une décision en 

application de l'article 61/1/3 ou 61/1/4 de la loi, selon le cas, donne à l'étudiant l'ordre de quitter le 

territoire, le bourgmestre ou son délégué notifie cette décision par la délivrance d'un document conforme 

au modèle figurant à l'annexe 33bis ». 

 

Le Conseil renvoie au point 3.2.1 en ce qui concerne l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative. 

 

3.3.2 En l’espèce, la seconde décision attaquée est fondée sur le constat, conforme à l’article 7, alinéa 

1er, 13°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « la demande de renouvellement du titre de séjour 

temporaire de l’intéressée en qualité d’étudiante a fait l'objet d’un refus en date du 21.02.2023 » (le 

Conseil souligne). Ce motif n’a pas été, au vu de ce qui a été exposé supra, utilement contesté par la 

partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme établi. 

 

D’une part, la partie requérante reste en défaut de démontrer que la prise de la seconde décision attaquée 

serait prématurée, dès lors que l’article 7, alinéa 1er, 13°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

précisément la délivrance d’un ordre de quitter le territoire en l’espèce, c’est-à-dire quand « l'étranger fait 

l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ».  

 

La circonstance que la partie défenderesse se méprenne, et mentionne que « l’intéressée fait donc l’objet 

d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour au sens de l’article 7, 13° de la loi du 15 

décembre 1980 précitée », n’a pas pour effet de renverser les constats qui précèdent, dès lors qu’il ressort 

de la lecture de la seconde décision attaquée qu’elle fait suite à la première décision attaquée, à savoir 

une décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité 

d’étudiant, à laquelle elle se réfère par ailleurs. 

 

D’autre part, la partie requérante ne peut être suivie quand elle conditionne la prise de l’ordre de quitter 

le territoire attaqué à ce que le recours contre la décision de refus de renouvellement n’aboutisse pas et 

à l’adoption subséquente d’une décision de fin de séjour. En effet, outre qu’elle ne spécifie pas la 

disposition légale qui imposerait à la partie défenderesse d’attendre qu’un éventuel recours introduit 

contre une décision de refus de renouvellement soit rejeté avant de pouvoir prendre un ordre de quitter le 

territoire, la partie requérante n’a pas intérêt à son argumentation dès lors que le recours introduit à 

l’encontre de la première décision attaquée est examiné dans le cadre du présent arrêt. En outre, le 

Conseil renvoie de nouveau à la teneur de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui vise 

également, en son point 13°, l'étranger ayant fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le 

séjour, ce qui est le cas en l’espèce, et non uniquement l'étranger ayant fait l'objet d'une décision ayant 

pour effet de mettre fin à son séjour.  La partie requérante reste donc en défaut de démontrer que la prise 

de la seconde décision attaquée serait prématurée. 

 

Dès lors, dans la mesure où d’une part, il ressort des développements qui précèdent que la seconde 

décision attaquée est valablement fondée et motivée par les seuls constats susmentionnés, et où, d’autre 

part, ces motifs suffisent à eux seuls à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré à la partie requérante, 

force est de conclure que la décision est adéquatement motivée à cet égard. 

 

3.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen unique, de sorte que 

celui-ci n’est pas fondé. 
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4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois août deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


